
 
 
 
 
Le mercredi 8 février s’est tenue une réunion Négociation Annuelle Obligatoire qui avait pour objet la 
négociation salariale. 
 

2011 vous avez eu : 
ZERO % d’augmentation salariale 

2012 vous aurez : 
ZERO % d’augmentation salariale  

 
Car d’après la DG 

• La fusion a coûté cher 
• Le droit d’option a coûté cher 
• Le déplafonnement de l’ancienneté a coûté cher 
• L’accord sénior a coûté cher 
• L’accord égalité hommes/femmes a coûté cher 
• La prime de vie chère domienne a coûté cher 
• La mutuelle a coûté cher 
• Etc.… 

 
La CFE-CGC Métiers de l’emploi  est scandalisée que la Direction 
Générale puisse avancer de tels arguments. 
 
La création de Pôle Emploi s’est faite dans la douleur pour tous les 
personnels.  
Tous les agents ont fourni des efforts immenses dans un contexte 
économique extrêmement difficile. Ils ont appris de nouveaux 
métiers, développé de nouvelles compétences, fait preuve d’une 
incroyable capacité d’adaptation au milieu du tumulte d’une fusion 
qu’ils n’ont pas demandé mais subit. 
 
Cette fusion était la volonté des pouvoirs publics en place avec un engagement répété haut et fort de la 
ministre de l’époque du meilleur des deux.  
Alors il est inacceptable pour la CFE-CGC Métiers de l’Emploi  d’entendre la Direction Générale justifier 
le gel des salaires par une fusion qui a coûté trop cher. 
 
A l’aube de la mise en place d’un plan stratégique, d’un contrat social à Pôle Emploi, alors que le 
Directeur Général veut redonner du sens et dit entendre les attentes très fortes des agents de Pôle 
Emploi,  

La CFE-CGC Métiers de l’Emploi revendique l’ouvertu re d’une véritable négociation 
salariale qui prenne en compte et respecte le trava il et les efforts fournis  

par tous les salariés de Pôle Emploi depuis 3 ans.  
 
 

 
Vous cherchez une Info, pensez à www.cfecgc-metiersdelemploi.fr   

Usez et abusez du site, faites-le connaître, abonne z-vous 
, rejoignez nous  !!! 

CFE-CGC Métiers de l'Emploi, 74 rue Championnet, 75 018 PARIS 


